
Affaire n° : 18 001

Lot n° 03 Serrurerie Edition du : févr.-21

PRO

N° DESIGNATION U Qté MO Qté entreprise P.U. P.S.T. P.T.

-  €                     

Lot 03. Description des travaux

03.1 Lac des montagnes

03.1.1 Plateforme d’accès ens 1,00         

Mise en sécurité de la zone Ft 1,00        

Dépose de l'existante Ft 1,00        

Création plateforme et garde-corps Ft 1,00        

Peinture et accessibilité Ft 1,00        

Divers Ft 1,00        

03.1.2 Plateforme d’accès barrage ens 1,00         

Etude de structrelle Ft 1,00        

Mise en sécurité de la zone Ft 1,00        

Dépose de l'existante Ft 1,00        

Structure porteurse ml 166,60   

Création plateforme en caillebotis m2 166,60   
Création de garde corps des deux côtés, y compris 

raccordement en continuité
ml 197,70   

Divers Ft 1,00        

>> Sous total Lac des montagnes

-  €                     

20% -  €                     

-  €                     

REALISATION DE TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITE DE PLUSIEURS ERP 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CASTRES-MAZAMET 

L'entreprise devra se reporter aux articles du C.C.T.P. pour obtenir une définition complète de la prestation. Chacune des numérotations sur le C.C.T.P. se reporte à une 

même numérotation sur le D.P.G.F. L'entreprise est tenue d'indiquer, en regard de chaque article, le prix unitaire. Le prix en regard de chaque article, s'entend pour une 

prestation terminée, comprenant toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre inhérentes à celle-ci. L'entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur 

subsiste dans l'énumération des ouvrages du descriptif et du cadre de décomposition global et forfaitaire, pour mener à leur terme les travaux faisant l'objet de la 

présente étude. Le présent cadre de décomposition du prix global et forfaitaire n'est pas limitatif et il devra être, le cas échéant, complété par l'entreprise, compte tenu de 

l'étude réalisée et à l'appréciation qui lui est laissée pour définir les travaux qui lui incombent. Les quantités sont données à titre indicatif. L'entreprise est donc tenue de les 

vérifier et de s'engager sur un prix global et forfaitaire. 

BORDEREAU C.D.P.G.F. 
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